
 

 

 

  

 

  
 

DAKAR 2022 – Incident Report / Rapport d'incident N°2 
 

Date : 4 janvier 2022                 Time : 11h30                    Location : Al Qaisumah – Arabie Saoudite 
 
 

Rapport d'incident N°2 

From: International Jury FIM 
 
To: FIA College Members 

 
 

On Monday 3rd of January at 21h00, the Jury interviewed rider nº #163 who stated that he had fallen 
behind a dune during the selective sector of stage 2 at around kilometre 180. It was then approximately 
11h00. He was getting ready to lift his bike when he heard a car coming. He stepped aside. The car then 
crossed the top of the dune and ran over the motorbike causing major mechanical damage. The 
motorbike rider was unable to read the car's race number. 

The car competitor did not stop; he only did a loop to visually assess the situation. He then continued his 
race. 

After analysing the tracks of various competitors, it appears that the car driver concerned is competitor 
nº #207, Mr De Villiers Giniel, who had already been involved in a collision of the same type the day 
before.  

The Jury forwards the file to the Auto College for further action. The track records of the competitors 
concerned are also attached. 

Documents submitted: 

• Copy of the pilot's statement 

• Jury report 

• Record of the tracks of the 2 competitors 

• Photos of the motorbike 

• Sentinel system report provided by ERTF 

 

 

Le lundi 3 janvier à 21 heures, le Jury a reçu le concurrent Moto #163. Celui-ci a déclaré avoir chuté derrière 
une dune au cours du secteur sélectif de l'étape 2 aux environs du kilomètre 180. Il était alors 
approximativement 11 heures. Il se préparait à relever sa moto et il a entendu une voiture arrivée. Il s'est 
mis de côté. La voiture a ensuite franchi le sommet de la dune puis a roulé sur la moto provoquant de gros 
dégâts mécaniques. Le pilote moto n'a pas pu relever le numéro de course de l'auto. 

Le concurrent auto ne s'est pas arrêté ; il a seulement effectué une boucle pour évaluer visuellement la 
situation. Il a ensuite continué sa course. 



 

 

 

  

 

  
 

Après analyse des traces des différents concurrents, il s'avère que le pilote auto concerné est le concurrent 
#207, Monsieur De Villiers Giniel, déjà impliqué dans un accrochage du même type la veille.  

Le Jury transmet le dossier au Collège Auto pour suite à donner à cet incident. Sont également joints les 
relevés des tracés des concurrents concernés. 

 

Documents transmis : 

• Copie de la déclaration du pilote 

• Rapport du Jury 

• Relevé des tracés des 2 concurrents 

• Photos de la moto 

• Relevé du système Sentinel fourni par ERTF 

 
 
4th of January 2022 at 11h30, 
 
 
Le président du Jury 

 

Wulveryck Jean François 


